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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 16 FÉVRIER 2009
Tenue à la mairie de Saint-Vallier, à 19 h 30
Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire M. Gilles Langevin.

Est absent : 
M. Edgar Cormier, retenu à l’extérieur de la Municipalité.


Monsieur Jean-Louis Chabot, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim, agit comme secrétaire.

Ouverture de la séance
Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 19 h 30.  
1. Constatation de la régularité de la séance
Il est constaté que la séance a été convoquée conformément à la loi. M. Edgar Cormier a informé le maire qu’il est retenu à l’extérieur de la Municipalité. Les membres du Conseil conviennent unanimement d’ajouter, après l’article 4 de l’ordre du jour, l’article 5. Emprunt au Fonds de roulement et de décaler les autres articles en conséquence.
2009-02-787
2.
Engagement d’un coordonnateur des loisirs par intérim
À la suite de la recommandation unanime des membres du Comité de sélection et après échanges et discussion,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

De retenir les services de M. Nicolas Pelletier comme coordonnateur des loisirs par intérim au taux horaire convenu et d’autoriser le maire et le secrétaire-trésorier par intérim à signer le contrat pour et au nom de la Municipalité. 

3.
Avis de motion règlement sur la rémunération des élus
Monsieur Jean-Louis Chabot, secrétaire-trésorier par intérim, explique aux membres du Conseil les diverses options pour modifier le règlement sur la rémunération des élus s’ils veulent renoncer à l’augmentation prévue par le règlement municipal pour l’année 2009 et réviser certains articles du règlement. Il les invite à retenir une des options pour préparer le projet de règlement qui devra accompagner l’avis de motion qui sera donné à la séance du 2 mars. 

À la suite des discussions, il est convenu que le secrétaire-trésorier par intérim prépare deux projets distincts qui seront transmis aux membres du Conseil avant la séance du 2 mars.

4.
Avis de motion règlement sur la période de questions 
Avis de motion est donné par M. André Rochefort, conseiller municipal, que le Conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, un règlement intitulé « règlement régissant la période de questions lors des séances du Conseil municipal ».
2009-02-788
5.
Emprunt  au Fonds de roulement 

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

D’autoriser le secrétaire-trésorier par intérim à emprunter au Fonds de roulement une somme n’excédant pas 40 000 $ en attendant la perception des taxes 2009. 
6.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

2009-02-789
7.
Clôture de la séance
L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Jacques Bouffard et unanimement résolu 

Que la séance soit levée.

La séance est levée. Il est 21h22.


(Signé)
(Signé)

_______________________

_____________________


Gilles Langevin

Jean-Louis Chabot, g.m.a.
Maire 
secrétaire-trésorier et 


directeur général par intérim































































































































